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Contenu :  

Suite à la réforme de la culture générale dans la formation professionnelle menée par le Secrétariat d’État à la 
formation, à la recherche et à l’innovation (SEFRI), entrée en vigueur le 1er janvier 2026, qui laisse aux cantons 
le choix entre un examen final écrit et un examen final oral en culture générale pour l’obtention du CFC, quelle 
est l’option choisie et confirmée par le Conseil d’État pour son application ? 

Souhait d’une réponse écrite : NON 
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